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Annexe E - Critères d’évaluation  

1.0 Évaluation technique 

 
1.1 Les éléments suivants de la proposition sont évalués et cotés selon les critères d’évaluation 

énoncés ci-après.  
 

 Critères techniques obligatoires 
 
 Il est impératif que les soumissions répondent à chacun de ces critères pour démontrer leur 

respect des exigences. 
 
TOUTE EXPÉRIENCE QUI N’EST PAS APPUYÉE PAR DES DONNÉES COMPLÉMENTAIRES POUR 
PRÉCISER OÙ, QUAND ET COMMENT ELLE A ÉTÉ ACQUISE ENTRAÎNERA LE REJET DE 
L’EXPÉRIENCE EN QUESTION AUX FINS DE L’ÉVALUATION. 
 
1. Tous les exemples d'expérience doivent être strictement liés au travail. Les périodes d'études et de 

formation ne seront pas prises en considération, à moins d’indication contraire. 
 

2. Il faut prouver son expérience en décrivant des projets et/ou emplois antérieurs, qu’ils soient terminés 
ou en cours. 

 
3. Des références doivent être fournies pour chaque projet ou expérience de travail. 

 
I. Lorsque la ressource proposée a acquis l’expérience énoncée au sein d’un organisme ou 

ministère fédéral canadien en tant que fonctionnaire, la référence doit être un fonctionnaire qui 
jouait un rôle de supervision par rapport à la ressource proposée au cours de la période d’emploi 
mentionnée. 

 
II. Lorsque la ressource proposée a acquis l’expérience énoncée au sein d’un organisme ou 

ministère fédéral canadien en tant que consultant, la référence doit être le fonctionnaire chargé 
du projet dans le cadre duquel la ressource proposée a acquis l’expérience. 

 
 

4. Présentation de la réponse 
 

Afin de faciliter l’évaluation des propositions, il est recommandé que les soumissionnaires abordent, 
dans leur proposition, les critères obligatoires dans l’ordre où ils apparaissent dans le tableau Critères 
d’évaluation, en utilisant la numérotation présentée. 
 
De plus, les soumissionnaires sont avisés que le nombre de mois d’expérience mentionné pour un 
projet ou une expérience dont le délai chevauche le délai d’un autre projet ou d’une autre expérience 
ne sera pris en considération qu’une seule fois. Par exemple, la durée du projet 1 s’échelonne de juillet 
2001 à décembre 2001; la durée du projet 2 s’échelonne d’octobre 2001 à janvier 2002. Le nombre 
total de mois d’expérience pour ces deux projets est de sept (7) mois. 
 
Le Canada n'évaluera que la période au cours de laquelle la ressource a réellement travaillé au projet 
ou aux projets (de la date de début indiquée pour la ressource jusqu'à la date de fin), plutôt qu'à partir 
de la date de début et de fin générale d'un projet ou d'un groupe de projets auxquels la ressource a 
participé. 
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CRITERES OBLIGATOIRES 
 

# Critères obligatoires Description du 

soumissionnaire 

(inclure un renvoi vers 

la soumission) 

Satisfaite 
(oui/non) 

M1 

 
Fournir La preuve d’une formation valide en SIMDUT pour 
tous les membres du personnel du contractant qui donne les 
services au SCC. 
 

  

M2 

 
Fournir une liste de clients pour qui un travail similaire a été 
effectué dans des lieux ayant des dimensions semblables à 
celles du CCC, et y inclure des références des clients. 
 

   

M3 

 
Fournir une lettre de couverture, une copie des certificats 
d’attestation et de la cote d’expérience de la Commission 
provinciale des accidents du travail. 
 

  

 


